
Département du Morbihan
Arrondissement de LORIENT
Mairie d’AURAY (56400)
____

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Le mardi  9 juin 2020 à 19 HEURES 00, le Conseil  municipal  de la Commune
d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le 2 juin 2020, s’est réuni en session ordinaire,
à  la  Mairie,  dans  la  salle  des  délibérations  sous  la  présidence  de  Monsieur   Ronan
ALLAIN, 7ème Adjoint.

La séance a été publique.

Etaient Présents à la présente délibération : 
Monsieur  Joseph  ROCHELLE,  Monsieur  Jean-Michel  LASSALLE,  Madame  Aurélie
QUEIJO, Madame Annie RENARD, Monsieur Jean-Claude BOUQUET, Madame Pierrette
LE BAYON, Monsieur Ronan ALLAIN, Madame Mireille JOLY, Monsieur Benoît GUYOT,
Monsieur  Armel  EVANNO,  Monsieur  Patrick  GOUEGOUX,  Madame  Valérie  VINET-
GELLE, Madame Marina LE ROUZIC, Monsieur Roland LE SAUCE, Monsieur François
GRENET,  Madame  Emmanuelle  HERVIO,  Monsieur  Yazid  BOUGUELLID,  Monsieur
Christian PELTAIS, Monsieur Mathieu LAMOUR, Madame Yvette PUREN, Monsieur André
MABELLY, Monsieur Jean-Charles KERLAU, Monsieur Jean-Claude LARRIEU

Absents excusés : 
Monsieur Azaïs TOUATI (procuration donnée à Monsieur Yazid BOUGUELLID), Monsieur
Jean-Pierre  GRUSON (procuration  donnée  à  Monsieur  Roland  LE  SAUCE),  Madame
Kaourintine HULAUD (procuration donnée à Monsieur Mathieu LAMOUR)

Secrétaire de séance : Monsieur LASSALLE Jean-Michel

5- DF - COMPTE ADMINISTRATIF 2019 : APPROBATION BUDGET PRINCIPAL DE LA 
VILLE D'AURAY

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

La présentation du Compte Administratif figure en annexe.

Après que Monsieur Joseph ROCHELLE ait quitté la salle, le conseil municipal procède au
vote. 

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 28/05/2020

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (18 voix pour),
3 voix contre :

Monsieur GRUSON, Monsieur LE SAUCE, Monsieur PELTAIS, 

4 abstention(s) :



Madame HULAUD, Monsieur GRENET, Madame HERVIO, Monsieur LAMOUR, 

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :

Madame ROUSSEAU, Madame POMMEREUIL, Madame AOUCHICHE, 

1 n'a (ont) pas participé au vote :

Monsieur ROCHELLE, 

Le Conseil municipal :

-  CONSTATE pour  le  budget  principal,  la  concordance  des  écritures  comptables  du
compte administratif 2019 avec celles du compte de gestion 2019.

- ARRÊTE les comptes 2019 du budget principal Ville.

- APPROUVE le compte administratif 2019 du budget principal de la Ville d’Auray.

Pour extrait conforme,

Le Maire

Joseph ROCHELLE

#signature#

#signature#
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